
Bilan des opérations immobilières - Année 1995

M. l’Adjoint ANTONY, Rapporteur : L’action foncière en 1995 aura été marquée par plusieurs

interventions dans le domaine économique et les acquisitions de bâtiments dans le cadre de la

Déclaration d’Utilité Publique de l’école Granvelle.

En matière de vente, la Ville a procédé à un nombre assez important d’aliénations. Mises à part les

acquisitions de l’école Granvelle, sur une masse globale de 58 affaires, la Ville a procédé à 33 aliénations,

soit un pourcentage de 57 %, contre 43 % d’acquisitions. Toutefois, le dossier de la DUP Granvelle a

entraîné un nombre conséquent d’acquisitions (23) suite à l’ordonnance du juge de l’expropriation en date

du 16 octobre 1995.

En ce qui concerne les personnes publiques ou privées ayant signé une convention ou une

concession d’aménagement dans le cadre des zones d’aménagement concerté destinées à l’habitat,

deux ont connu un petit nombre de transactions, surtout des cessions. Il s’agit de la ZAC du Domaine de

Château Galland (concédée à la SEDD) et de la ZAC du Domaine de Saint-Laurent (conventionnée à la

Société Foncier Conseil).

Transactions de la commune

En masse globale, la Ville a procédé :

- à des acquisitions représentant une somme globale de 14 060 800 F,

- à des cessions représentant une somme globale de 3 424 227 F.
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En ce qui concerne les transactions des concessionnaires et des personnes privées agissant dans

le cadre d’une convention avec la Ville, on constate un petit nombre de transactions.

I.2 - SEDD

ZAC du Domaine de Château Galland

Date de l’acte Vendeur Références
cadastrales

Adresse Prix

3/5/1995 Ville de Besançon MZ n° 39 - 113 - 114

MY n° 92 - 95 - 96

Terrain de 8 a 41

Les Tilleroyes 14 297 F

ZAC de Planoise : état néant

ZAC La Fayette : état néant

ZAC La City : état néant

Il est rappelé que ces données sont établies conformément aux informations communiquées par la

SEDD.

I.3 - SAIEMB

ZAC de Planoise - Place Cassin - Achat de locaux à la Société Carrefour (5 400 m²) : 10 MF.

I.4 - SOCIETE DE FAIT CLEMENT - LAMY

ZAC Diderot : état néant

I.5 - FONCIER CONSEIL

ZAC Saint-Laurent : état néant

I.6 - SCI CHATEAUFARINE

ZAC Châteaufarine : état néant

Informations données d’après les éléments communiqués par les aménageurs.
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A - Suivant acte reçu par Me MASSIP, notaire, le 26 octobre 1990 :

1) De M. Jean Alfred Marie De GARDANE, veuf non remarié de Mme Sibylle De WARENGHIEN De

FLORY, demeurant à Paris (7ème), 13 rue de la Comète ;

Et de Mme Marie Thérèse Suzanne Claude De GARDANE, sans profession, divorcée et non

remariée de M. Maurice Gabriel Xavier Marie De CHOIN, demeurant à Besançon (Doubs), Château de

Saint- Laurent,

Les parcelles sises sur le territoire de la commune de Besançon, cadastrées section LS, à savoir :

- N° 154 pour 43 a 37 ca

- N° 155 pour 27 a 53 ca

- N° 160 pour 2 ha 81 a 95 ca

- N° 161 pour 1 a 74 ca

- N° 162 pour 2 a 61 ca

- N° 156 pour 1 ha 28 a 62 ca

- N° 157 pour 2 a 07 ca

- N° 158 pour 1 a 37 ca

- N° 159 pour 0 a 32 ca

- N° 163 pour 1 a 00 ca

- N° 164 pour 28 a 28 ca

- N° 165 pour 1 ha 70 a 20 ca

- N° 153 pour 71 a 96 ca

Ledit acte publié au premier Bureau des Hypothèques de Besançon le 8 février 1991 Volume

1991p N° 1034.

2) De M. Renaud Jean Joseph DUBOSC DE PESQUIDOUX, Lieutenant-Colonel d’artillerie de

marine en retraite, époux de Mme Ghislaine Marie Georgette Nicole DE SAINT GERMAIN, demeurant à

Le Chesnay (Yvelines), 9 rue Jeanne Léger,

de Mme Marie Thérèse Nicole Jeanne DUBOSC DE PESQUIDOUX, épouse de M. le Comte

Jacques François Raoul Marie Adémar BARRE DE SAIN VENANT, avec lequel elle demeure à

Castelnau Magnoac (Hautes Pyrénées),

de Mme Aliette Marie Charlotte DUBOSC DE PESQUIDOUX, épouse de M. le Comte Paul

Bertrand René Lucien DE FAGET DE CASTELJAU, Ingénieur, avec lequel elle demeure à Versailles

(Yvelines), 4 avenue du Commerce,

de Mme Dolorès Jeanne DUBOSC DE PESQUIDOUX, épouse de M. le Comte Jean Marc Marie

DE BONY DE LAVERGNE, avec lequel elle demeure à Versailles (Yvelines), 34 avenue de Villeneuve

l’Etang,
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Les parcelles sises sur la commune de Besançon, cadastrées section LS, à savoir :

- N° 175 pour 22 a 71 ca

- N° 176 pour 1 ha 39 a 54 ca

- N° 177 pour 51 a 15 ca

- N° 178 pour 99 a 13 ca

- N° 179 pour 7 a 45 ca

- N° 180 pour 32 a 89 ca

- N° 181 pour 2 a 24 ca.

Ledit acte publié au premier Bureau des Hypothèques de Besançon le 21 décembre 1990 Volume

1990P N° 7922.

3) De Mme Adrienne Jean Marie TROUILLOT, sans profession, veuve en premières noces de

M. POIROT et en deuxièmes noces non remariée de M. FAIVRE, demeurant à Besançon (Doubs) 2B, rue

des Jardins.

La parcelle sise sur la commune de Besançon, cadastrée section LS N° 120 pour 18 a 65 ca.

Ledit acte publié au premier Bureau des Hypothèques de Besançon le 21 décembre 1990 Volume

1990P N° 7923.

4) De M. René Charles Alphonse NACHIN, et Mme Arlette Andrée Marcelle MARCHAND son

épouse, demeurant à Besançon, 2, chemin du Cerisier.

La parcelle sise sur la commune de Besançon, cadastrée lieudit chemin du Cerisier section LS,

savoir :

- N° 125 pour 3 a 26 ca

- N° 126 pour 05 ca

- N° 91 pour 5 a 66 ca

- N° 92 pour 1 a 55 ca

- N° 93 pour 3 a 32 ca

- N° 101 pour 2 a 87 ca

- N° 102 pour 25 a 29 ca

- N° 104 pour 21 a 92 ca

- N° 108 pour 10 a 18 ca

Ledit acte publié au premier Bureau des Hypothèques de Besançon le 21 décembre 1990 Volume

1990P N° 7920.
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5) De Mlle Marie Eugénie Appoline PAULIN, sans profession, célibataire, demeurant au Centre

Hospitalier de Salins les Bains.

La parcelle sise sur la commune de Besançon, cadastrée section LS N° 14 pour 10 a 45 ca.

Ledit acte publié au 1er Bureau des Hypothèques de Besançon le 21 décembre 1990 Volume

1990P N°7921.

6) De Mme Simone Charlotte ROLAND, retraitée, veuve non remariée de M. Louis Léon Xavier

PAULIN demeurant à Dijon, 4 rue Bénigne Frémyot,

Les parcelles sises sur la commune de Besançon, cadastrées section LS, à savoir :

- N° 143 pour 01 a 80 ca

- N° 142 pour 08 a 19 ca

- N° 112 pour 13 a 60 ca

Ledit acte publié au premier Bureau des Hypothèques de Dijon le 21 décembre 1990 Volume 1990

P N° 7919.

7) De M. Pierre Léon GOSNET, veuf de Mme Marie Marguerite GEOFFROY, demeurant à

Besançon (Doubs) 32 rue de Dole.

de M. Pierre Eugène Joseph GOSNET, époux de Mme DUMONT, demeurant à Valdahon (Doubs),

12 rue du 27 août

de Mme Josette Claude ROI, sans profession, veuve de M. Jean Maurice GOSNET, demeurant à

Gray (Haute-Saône) 20 rue de Belfort.

de M. Jean Henri Pierre GOSNET, Agent Technique CNRS, célibataire majeur, demeurant à

Cressely (commune de Magny les Hameaux - Yvelines) 51 avenue de Chevincourt.

Les parcelles sises sur la commune de Besançon, cadastrées section LS, à savoir :

- N° 95 pour 05 ca

- N° 96 pour 06 a 95 ca.

Ledit acte publié au premier Bureau des Hypothèques de Besançon le 8 février 1991 Volume

1991P N° 1032.

B - Suivant acte reçu par Me Louis GUILLAUME, notaire à Recologne, le 26 octobre 1990,

publié au premier bureau des Hypothèques de Besançon le 27 novembre 1990 Volume 1990P

N° 7348 :

de Monsieur René Antoine Stéphane MAIREY, époux de Madame Jeannine MAGNENET,

demeurant à Besançon, 264 rue de Dole, Madame Odette Henriette Odile MAIREY, célibataire,

demeurant à Besançon, 264 rue de Dole, Mademoiselle Yvette Simone MAIREY, célibataire, demeurant

à Franois, Madame Nicole Juliette Renée MAIREY, épouse de M. Pierre CHARRIERE, demeurant à

Grandfontaine, et Madame Danièle Marguerite Renée MAIREY, épouse de M. Claude KAIRYS,

demeurant à Sausheim (Haut-Rhin) 37 rue des Bains.
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Les parcelles sises sur la commune de Besançon, cadastrées section LS, à savoir :

- N° 146 pour 3 a 49 ca

- N° 147 pour 92 ca

- N° 115 pour 18 a 83 ca

C - Suivant acte reçu par Me MASSIP, le 30 novembre 1990, publié au premier bureau des

Hypothèques de Besançon le 8 février 1991 Volume 1991P N° 1033 :

de Monsieur Jean Alfred Marie De GARDANE, sus-nommé, et de Madame Marie Thérèse

Suzanne Claude De GARDANE, sus-nommée.

La parcelle sise sur le territoire de la commune de Besançon, cadastrée section LS N° 152 pour

2 ha 90 a 55 ca.

D - Suivant acte reçu par Me MASSIP, le 11 décembre 1990, publié au premier bureau des

Hypothèques de Besançon le 21 décembre 1990 Volume 1990P N° 7924 :

de Monsieur Renaud Jean Joseph DUBOSC DE PESQUIDOUX, sus-nommé,

de Madame Marie Thérèse Nicole Jeanne DUBOSC DE PESQUIDOUX, sus- nommée,

de Madame Aliette Marie Charlotte DUBOSC DE PESQUIDOUX, sus-nommée,

de Madame Dolorès Jeanne DUBOSC DE PESQUIDOUX, sus-nommée,

La parcelle sise sur la commune de Besançon, cadastrée section LS N° 174 pour 1 ha 68 a 10 ca.

E - Suivant acte reçu par Me MASSIP, le 11 décembre 1990, publié au premier bureau des

hypothèques de Besançon le 8 février 1991 Volume 1991P N° 1035 :

de la commune de Besançon,

La parcelle sise sur la Commune de Besançon, cadastrée section LS N° 182 pour 17 a 00 ca.

Etant précisé qu’audit acte d’échange la Société FONCIER CONSEIL a cédé, en contre-échange,

à la Commune de Besançon, les parcelles cadastrées section LS N° 161, 162, 156, 159, 179

sus-désignées.

Désignation Localisation Référence
cadastrale

Origine
propriété

Cédant Identité
cessionnaire

Conditio
n cession

Montant

Zone
commerciale

Aux Grands
Prés

LV 290 et 293

0a 85 ca

Et 18 a 34 ca

voir
annexe 1

SCI
Châteaufarine

UCB BAIL

5, avenue
Kléber

Paris 16e

- 1 067 400,00 F

Zone
commerciale

ZAC de
Châteaufarine

LW 188 - 189 et
169

12 a 32 ca

8 a 85 ca

3 a 45 ca

voir
annexe 2

SCI
Châteaufarine

SARL LE
NORATLAS

ZAC de
Châteaufarine

Besançon

- 445 054,14 F
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Annexe 1

La section LV N° 290 appartient à la SCI Châteaufarine par suite de l’acquisition qu’elle en a faite

avec d’autres immeubles aux termes d’un acte reçu par Me BOCQUILLON, notaire et Me BAUGEY,

notaire à RIOZ (Haute-Saône) le 25 novembre 1989, dont une expédition a été publiée au premier bureau

des Hypothèques de Besançon le 8 janvier 1990 volume 1990P N° 95.

De M. Raymond Jean Emile CLOUTOT, retraité, et Mme Marie Louise Alexandrine BURAIT, sans

profession, son épouse, demeurant ensemble chemin des Essarts l’Amour à Besançon. Nés l’époux à

Besançon le 31 décembre 1909 et l’épouse à Lyon (2
ème

) le 29 juillet 1914.

Cette acquisition a eu lieu moyennant un prix payé comptant et quittancé audit acte. Un état sur

formalité délivré par le premier bureau des Hypothèques de Besançon s’est révélé négatif de toute

inscription.

La section LV N° 293 appartient à la SCI Châteaufarine par suite de l’acquisition qu’elle en a faite

avec d’autres immeubles aux termes d’un acte reçu par Me BOCQUILLON, notaire soussigné, le

22 janvier 1990, dont une expédition a été publiée au premier bureau des Hypothèques de Besançon le

29 janvier 1990 volume 1990P N° 592.

de :

1. Mme Michelle Georgette Jeanne BOURGEOIS, sans profession, épouse de M. Ginès LIRON,

demeurant Au Chesnay (Yvelines) 2 square Lalo, Parly II. Née à Besançon le 12 juillet 1937.

2. Mme Martine Bernadette BOURGEOIS, attaché de Direction, épouse de M. Serge FEY,

demeurant à Voisins le Bretonneux (Yvelines) 2 rue François Villon. Née à Besançon le 5 septembre

1943.

3. Mme Fabienne Gabrielle Florianne BOURGEOIS, secrétaire, épouse de M. Christian COUSIN,

demeurant à Besançon, 1 chemin des Saint Martin. Née à Besançon le 6 décembre 1948.

4. M. Frédéric Raymond Pierre MONNOT, demeurant à Paris (8
ème

) 1 rue Laurent Pichat,

célibataire majeur. Né à Boulogne-Billancourt (Hauts de Seine) le 19 février 1958.

5. M. Raphaël Christian MONNOT, demeurant à Boulogne-Billancourt 172 rue de Paris, célibataire

majeur. Né à Boulogne-Billancourt le 7 juin 1959.

6. M. Alexandre François Martin MONNOT, demeurant à Boulogne- Billancourt 172 rue de Paris,

célibataire majeur. Né à Besançon le 27 janvier 1969.

Les Consorts BOURGEOIS-MONNOT vendeurs pour 3/4 indivis

Et de la Société Anonyme «Entreprise G. L’HERITIER» société anonyme en liquidation de biens,

dont le siège est à Besançon 6 chemin du Roussillon, immatriculée au RCS de Besançon B.875.750.986.

La Société L’HERITIER vendeur pour 1/4 indivis

Cette acquisition a eu lieu moyennant un prix payé comptant et quittancé audit acte. Un état sur

formalité délivré par le premier bureau des Hypothèques de Besançon s’est révélé négatif de toute

inscription.
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Annexe 2

Les parcelles LW 188 et 189 (ancienne LW 149) appartiennent à la SCI Château- farine par suite de

l’acquisition qu’elle en a faite avec d’autres immeubles aux termes d’un acte reçu par Me BOCQUILLON

le 22 janvier 1990, publié au premier bureau des Hypothèques de Besançon le 29 janvier 1990 Volume

1990P N° 592.

de :

1. Mme Michelle Georgette Jeanne BOURGEOIS, sans profession, épouse de M. Ginès LIRON,

demeurant Au Chesnay (Yvelines) 2 square Lalo, Parly II. Née à Besançon le 12 juillet 1937.

2. Mme Martine Bernadette BOURGEOIS, attaché de Direction, épouse de M. Serge FEY,

demeurant à Voisins le Bretonneux (Yvelines) 2 rue François Villon. Née à Besançon le 5 septembre

1943.

3. Mme Fabienne Gabrielle Florianne BOURGEOIS, secrétaire, épouse de M. Christian COUSIN,

demeurant à Besançon, 1 chemin des Saint Martin. Née à Besançon le 6 décembre 1948.

4. M. Frédéric Raymond Pierre MONNOT, demeurant à PARIS (8
ème

) 1 rue Laurent Pichat,

célibataire majeur. Né à Boulogne-Billancourt (Hauts de Seine) le 19 février 1958.

5. M. Raphaël Christian MONNOT, demeurant à Boulogne-Billancourt 172 rue de Paris, célibataire

majeur. Né à Boulogne-Billancourt le 7 juin 1959.

6. M. Alexandre François Martin MONNOT, demeurant à Boulogne-Billancourt 172 rue de Paris,

célibataire majeur. Né à Besançon le 27 janvier 1969.

Les Consorts BOURGEOIS-MONNOT vendeurs pour 3/4 indivis

Et de la Société Anonyme «Entreprise G. L’HERITIER» société anonyme en liquidation de biens,

dont le siège est à Besançon 6 chemin du Roussillon, immatriculée au RCS de Besançon B.875.750.986.

La Société vendeur pour 1/4 indivis

Cette acquisition a eu lieu moyennant un prix payé comptant et quittancé audit acte. Un état sur

formalité délivré par le premier bureau des Hypothèques de Besançon s’est révélé négatif de toute

inscription.

La parcelle LW N° 169 (ancienne LW 146) appartient à la SCI Châteaufarine par suite de

l’acquisition qu’elle en a faite, avec d’autres immeubles, aux termes d’un acte reçu par Me BOCQUILLON

et Me KLEBER, Notaires à Besançon, le 16 mai 1991, publié au premier bureau des Hypothèques de

Besançon le 10 juillet 1991 Volume 1991P N° 4312.

de :

La Ville de Besançon.

Cette acquisition a eu lieu moyennant le franc symbolique. Audit acte le vendeur a déclaré que le

bien était libre de toute sûreté.
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M. LE MAIRE : Daniel ANTONY et ses services ont fait un gros effort pour nous donner l’ensemble

des actions foncières menées en 1995.

M. ANTONY : Monsieur le Maire, c’est la loi du 8 février 1995 relative aux marchés publics qui

prévoit que les assemblées délibérantes doivent débattre au moins une fois par an du bilan de la politique

foncière, c’est ce qui vous est proposé ce soir. Nous avons surtout à réfléchir sur les deux premiers

chiffres indiqués au début du rapport ; les acquisitions représentent une somme de 14 millions de francs,

les cessions faites par la Ville une somme de 3,5 millions à peu près. Si l’on tient compte des acquisitions

exceptionnelles de l’année 1995, c’est-à-dire le parc urbain pour plus de 3 millions de francs, la DUP

Granvelle dans le cadre de la maîtrise foncière de l’école de l’Arsenal pour 3,5 millions de francs et

SUPERFOS pour 4 millions de francs, nous avons déjà là plus de 11 millions de francs, c’est-à-dire

l’essentiel. Le reste concerne des alignements, des réserves foncières par exemple sur le Parc

Scientifique et Industriel.

Concernant la deuxième somme, les cessions pour plus de 3,5 millions de francs, si l’on considère

les cessions faites dans le cadre du développement économique, je veux parler des usines que la Ville

possédait et qui ont été vendues à des entreprises : BAZAILLE, DUPLEX, BULLET, SUPERFOS, on

atteint déjà 2 millions de francs, c’est-à-dire que notre patrimoine tourne en fonction de nos opportunités

et de nos besoins et qu’il tourne bien. Si vous avez, mes chers collègues, regardé les actions de vente

opérées par la SEDD ou par Foncier Conseil, vous avez pu voir qu’à Château Galland et à Saint-Laurent

nous avons vendu près de 50 lots pour des maisons individuelles, c’est-à-dire que là aussi nous

cherchons à diversifier le logement sur Besançon et les choses se passent très bien, il y a une bonne

demande et nous pouvons y faire face.

M. LE MAIRE : Merci, Monsieur l’Adjoint.

La discussion est close.

Dont acte.

Visa préfectoral du 2 juillet 1996.
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